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Union des .Républiq,ues socialistes soviétiques: 

Amendements au projet de Convention (E/794) 

La delégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

pyopose d'apporter les amendements sui-rants au projet de Convention sur le 

crime de genocide (E/T94 du 24 mi. 1948) : 

1. Dans le préambule de la Convention : 

f' 
a) Au premier alinéa, page 56 du texte françcais (E/794), après 

k, Les mots "crime atroce contre le genre humain", ajouter les mots :"tend.ant 
$5 
A', $. &L'extermination de certains groupes de population pour des motifs de race, 
@ 
a 

de nationalité et de religion, crime . ..". dans le même alin&a, après les 

k mots : "des Nations Unies", 
f& 

mettre une virgule au lieu du mot "et", a la 

r suite des mots " . ,,le monde civilisé condamne", ajouter "...et qui marquent 
8 '_ 
1 

d'opprobe les pays où se perpktrent encore de tels crimes .et où on se livre 
fg 
'i, encore à une 
$1. 

telle propagande ou à dss excitations qui amenent à les commettr 

" i, g. 
b) AU deuxieme alinéa, page 56 du texte frangais (E/794) ajouter, 

6. si,;. 
$L 

exprès les mots "cas récents de génocide", les mots suivants' "liés organiquem 

1 avec le fascisme et le nazisme et autres ' theorles" racistes analogues qui 
&ùP 
g I mènent une propagande en faveur de la haine raciale et nationale de la 
@ii domination des races dites supérieures et de;.lïextermination des races .dites 

33férieures"; 

c) Rem-placer le quatrisme alinéa, à la page 56 du texte frança.is 

,(E/794) par l'alinéa su5-*?nt : "ConvaIncus que.tous les peuples civilis4s' 

, doivent, aussi bien en temps de paix qu'en temps de guerre, prendre des 

mesures énergiques pour assurer la prevention de l'incitation à la haine 

raciale, nationale et religieuse et la punition rigoureuse de ceux qui,se 

,rendent coupables de l'excitation aux dits crimes, de l'exécution ou de la 

es crimes, et qu'à ces fins la collaboration Inkernationale3 





A l’article VIII, supprimer les alineas 1) et 2) et les remplacer 

par le texte suivant :“les Hautes Parties contractantes s’engagent & attirer 

l’attention du Conseil de sécurité sur tous les cas de génocide ainsi que 

sur tous les cas de violation des obligations découlant de la Convention, 

afin que le Conseil prenne les mesures nécessaires en conformité des 

dispositions du chapitre VI de la Charte des Nations Unies.” (page 58 du 

texte franqais, E/794). 

P* Supprimer l’article X de la Convention (page 59 du texte frangais, 

x/794)- 
10. Inskrer dans la Convention un nouvel artlcie ainsi conpu : ” Lea 

$ 
&. 

Hautes’ Parties contractantes s ‘engagent à dissoudre les organisations ayant 

f pour but d’attiser les haines raciales, 
1 

nationales ou religieuse8 et de 

#,, pousser a l’accomplissement des crimes de génocide, et 8. ne pas tolerer à 
, 

’ l’avenIr l’existence de telles organisations,” 

11. A l’alinéa 1) de l’article XII, remplacer les mots : “ltAssemhlBe 

générale” , par les mots : “le Conseil Bconomique et social”. 

12, Remplacer le texte actuel de l’artlole XIV par le texte suivant : 

“La prdsente Convention pourra être dénoncke par notification Qcrlte adressbe . 
au Sec&taire général dr L’Organisation des Nations Unies. La denonciation 
prendra effet un an après la réception de la dite notification, 

13* Remplacer les alineas 1) et 2), de l’article XVI par le’ texte 

“Une demande de rbvision de la présente Convention pourra être suivant : 

présentée k tout moment par tout Etat sl[;ataire de la C!onvention par une 

notification écrite adressée au Secrétaire génbral. Le Conseil .economique et, 
social statuera sur la suite à donner à cette demande,” (page 60 du texte 

franqais, E/794) 


